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Paris, le 8 février 2019 

 

 
Monsieur le Ministre,  
 
 
Hier, la France a rappelé son ambassadeur en Italie pour mener avec lui des consultations, ce qui 
est une situation inédite entre deux pays fondateurs de l’Union européenne. Il s’agit là d’un geste 

fort et exceptionnel pour exprimer un mécontentement; il est en général utilisé envers des pays 
avec lesquels nous sommes en conflit ouvert.  
 
Par la voix de votre porte-parole, vous justifiez cette décision comme faisant suite à « une 
situation grave » qui « n’a pas de précédent depuis la fin de la guerre ». En effet, depuis plusieurs 
mois, la France est la cible de propos d’une rare violence de la part des deux Vice-présidents du 
Conseil des ministres italien M. Di Maio et M. Salvini. Je constate comme vous que les relations 

franco-italiennes ne cessent de se dégrader, sans pour autant que des visites ministérielles aient 
été déprogrammées.  

 
Eu égard à ce contexte inédit et au caractère historique de cette annonce, les élus de la Délégation 
socialiste française au Parlement européen regrettent que vous n’ayez pas adressé d’informations 
aux représentations démocratiques françaises au niveau de l’Union.  
 

En outre, lors de la prochaine séance plénière de notre assemblée, la semaine prochaine à 
Strasbourg, le Président du Conseil italien M. Conte s’exprimera dans l’hémicycle avant un 
échange avec l’ensemble des parlementaires européens, ce qui ouvre la possibilité de faire passer 
un certain nombre de messages, dont plusieurs auraient avantage à être concertés.   
 
Attachés à l’amitié historique entre la France et l’Italie et à la bonne entente avec nos alliés 

européens historiques, nous vous saurions gré de bien vouloir tenir informés les présidents des 
délégations politiques françaises des derniers développements de la situation, de manière à les 
alimenter sur ce sujet majeur qui impacte fortement leur travail parlementaire.  
 
Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma 

plus haute considération.  
 

 
 
 

 
 
 
 

Christine Revault d’Allonnes-Bonnefoy 
Présidente 

 

 


